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Uli höpital suisse en Russie, sur lequel
flottera ä cöte du pavilion international
notrc drapeau föderal, t^moignera une fois
de plus en pays etranger des sentiments
traditionnels de solidarity de notrc petite
patrie, et, ce qui est Fessentiel, permettra
de porter aide et sccours ä de malheurcux
malades. En 11c nous occupant que des

malades et de tear guerison, nous rcstons
en dehors de toutes competitions politi-
ques, ce qui attirera cortainement en Suisse

des sympathies a notre intervention
charitable.

Nous ne rappellerons qu'en passant que
notre action sccourable pourra indirecte-
mcnt etre utile a nos nombreux nationaux

qui sont encore retenus en Russio.

Lc Conseil federal nous a assure de

toute sa Sympathie en favour de l'inter-
vcntion projetde et nous a promis un se-

rieux appui materiel, mais le Conseil
federal a demande expressement que toute
la population de notre pays collabore a
cette action cle secours. I)e son cote la
Presse suisse nous a donne Fassurance de

son concours indispensable.
Nous sommes persuades dfes lors que

Forganisation d'une collecte ne rencontrera

pas d'obstacles serieux. Cependant, ä cause
de la crisc economique que traverse notre

pays, ä cause du chömage aussi, nous nous
rendons parfaitcment comptc que vous
aurez des difficultes ä surmonter pour
mener ä bien cette nouvelle collecte. Mais
Foxperience nous a prouve qu'on rencontre
toujours des coeurs et des mains prets ä

donner, ct nous ne devons pas oublier que
nous avons eu le bonhcur d'etre epargnes

en Suisse des horreurs directes de la guerre.

Enfin, constatons qu'il est dans Finteret
de notre pays de privenir l'entree en Suisse

des maladies contagieuses les plus graves,
ä quoi contribuera pour sa petite part la
mission hospitalifere prdvue par la Croix-
Rouge suisse.

Tolles sont, en un court exposd, les

raisons qui nous poussent it rödamer au-

jourd'hui votre pr^cieuse collaboration. Ce

qu'il nous faut, ce n'est pas du materiel,
mais cle /'argent. L'envergure et la durec
do notre expydition ddpendent des sommes

qui scront recueillies. Le materiel neces-

scdre sera achete en Suisse.

Nous nous en remettons ä vous pour la

fa§on de proceder ä cette collecte d'apres
les lignes directives etablies par la Croix-
Rouge suisse et que vous connaissez pour
les avoir ddjit plusieurs fois appliquees.

L'intervention que nous avons prtivue
est de celles qui sont purement humani-

taires, aussi pouvons-nous la recommandcr
chaudement ä notre population aupres de

laquelle vous voudrez bien etre nos inter-
pretes dyvours.

Avec nos remerciements, veuillez agrecr
l'exprcssion do notre haute consideration.

B:\le et Berne, le 27 octobre 1921.

Au nom de la Direction de la Croix-Rouge suisse:

Le president, Lc secretaire,

Colonel Boiixy. Dr C. Isciiek.

Conferenees einematographiques de la Croix-Rouge

Ainsi (juc cela a dejä dtd indique som-
maircment dans un des dcrniers numyros
de La Croix-Rouge suisse, nous organisons
une sdrie de conferences ä projections

lumineuses, avec lc concours du « Cinema

populaire suisse ».

Pour le moment nous sommes it intime
de mettre it la disposition des sections
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de la Croix-Rouge et des societes de sama-
ritains le materiel oecessaire pour des

seances sur «la tuberculose» et «les
maladies v£n£ricnnes ». Comme nous savons

que le public prefhre regarder des vues
instructives plutöt que d'ecouter de longues
explications, nous avons reduit au strict
minimum le texte des conferences, tandis

que nous pouvons offrir de nombreux
cliches qui seront suivis de films interes-
sants. Les diapositives ont ete choisies

par nous-meme, et les films nous sont

gracieusemont pretes par la Ligue des

Croix-Rouges.

Mais nous ne mettons pas seulement
ä la disposition de nos sections les cliches

ct les films, mais encore les appareils et

un Operateur de metier. Les appareils
transportables peuvent etre branches sur
n'importe quel courant electrique de lu-
miere, et sont construits de telle sorte

quftls repondent a toutes les exigences de

police. En outre nous prevoyons un texte
clair et concis qui permettra a tout medocin

— eventuellcmcnt aussi ä d'autres per-
sonnes qualifies — de donner les

explications indispensables.

Les vues et les films choisis sont de

nature trfes populaire, faciles ä comprendrc,
et il va de soi que le th&rne delicat des

maladies vdndriennes est traite d'une fayon
absolument dücente.

Pour que la jeunesse aussi soit avertie
du danger de la tuberculose et qu'clle
connaisse les moyens de Föviter et de la

combattre, nous avons combine des

representations pour les ecoles. Ces stances

pourront avoir lieu haprfes-midi et dis-

poseront de films specialement destines

aux jeunes gens.

Dans le but de idpandre ainsi de saines

notions d'hygiftne, nous n'avons pas hesite
il faire de gros sacrifices financiers, aussi

comptons-nous sur la collaboration de nos

sections de la Croix-Rouge et de nom-
breuses societes de samaritains.

Les engagements ä prendre sont les

suivants:

1° Toute societe desirant organiser une
conference cinematographique doit garantir
ä la Croix-Rouge suisse une somme de

fr. 50 par representation pour adultes, de

fr. 15 pour representation donnee ä la

jeunesse. Cette finance est destinee il

couvrir une petite partie de nos depenses.

2° Les societes organisatrices pereevront
une finance d'entree minimale de fr. 1

par adulte (conferences du soir), ct de

50 cent, par enfant (matinees). Sur le

produit des entrees il sera preiove tout
d'abord fr. 50 (respectivement fr. 15) revc-
nant a la Croix-Rouge suisse, puis les

depenses occasionnees par les frais de

location du local, lumihre, annonces, etc.
Le soldo rcstant sera partagh entre la
caisse de la section organisatrice ct la

Croix-Rouge suisse.

3° Dans le cas oft une societe desirerait

organiser des conferences gratuites, eile

est libre de le faire, mais elle doit verser
ä la Croix-Rouge les sommes prevues
pour chaque conference d'adultcs ou d'eu-
fants.

4° Les organisateurs ont a s'assurcr
dftin local suffisamment spacicux et que
l'on puisse obscurcir.

5° Us s'occupent de la vente des cartes
d'entree (qui sont fournies par le Secretariat

general de la Croix-Rouge suisse),

et doivent adresser le lendemain do la

conference im decompte des representations
au secretariat, avec la somme qui lui est

due (compte de cheques IIJ/877).
6° Us ont ä se procurer le Conferencier

qui, grace au texte mis ä sa disposition,

pourra facilement donner les explications
necessaires taut des diapositives que des

films.
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7" I Is font la reclame et los publications
necessaires et en paient les frais.

Dans le but d'eviter des frais inutilcs
do transport, nous prevoyons que les con- i

fdrenccs auront lieu: |

dans la Suisse centrale: de mi-octobre ä

novembre 1921 et en jauvier 1922;

dans la Suisse Orientale: en novembre 1921

et tevricr 1922;

dans la Suisse romande: en dücembrc

1921 (jusqu'ä Noel) et en mars 1922;

sous röserve do petites modifications.

Los socDtes, institutions on autorites

(|iii voudraient beneficier dc nos
conferences avec projections et films, sont

prices de s'adresser des maintenant an

secretariat soussignd.

Chaque demande doit contenir:
a) 1c nom de la socihR (section, autorite,

etc.) organisatrice, avec adresse exacte
de son president;

b) Vindication si la conference est de¬

sire avant ou apres *le Nouvel-an;
v) conference sur la tuberculosa V ou

bicn conference sur les maladies vdne-
riennes

d) la declaration formelle que les con¬

ditions de la Croix-Rouge suisse enu-
merecs plus haut sont acceptees.

Enfin nous desirons attircr l'attcntion
des interesses sur le fait que ces

conferences ne sont pas seulement un excellent

moyen d'eclairer notre population sur quelques

fieaux qui ravagent notre pays, mais

qu'clles presentcnt l'avantage incontestable
de rendre lc travail des sections plus
varie et plus utile.

Qu'on ne tarde done pas ä s'adresser au

Secretariat de la Croix-Rouge suisse,
Rue des Cygnes 9, Berne.

—0

Aux eomites des sections

Des longtcmps la Croix-Rouge suisse

a eu une activite bienfaisantc de paix,
mais depuis la dömobilisation les tachcs
do paix out 6t6 placdes au premier plan
de nos travaux. La commission de revision

des Statuts les a definies en grands
traits comme suit:

Soins aux malades: Formation de

personnel infirmier dans nos propres ecoles;
surveillance generale du nursing en Suisse;
amelioration professionnelle, sociale et
materielle des gardes-malades; collaboration

d'aides volontaires pour les soins

aux malades civils.

Samctritains: Formation dc personnel

pour les premiers secours et pour les

soins aux malades a domicile; activite

de la Croix-Rouge suisse

generale dans le domaine de l'hygiöne;
Organisation des samaritains en vue d'intcr-
ventions gendrales de la Croix-Rouge:

Defense conlre les epidemics: Aide a

la Confederation dans la lutte contre les

maladies constituant un danger public;
mesures contre les maladies epidemiques

par la mise ä disposition de personnel et
de materiel.

Secourisme: Assistance lors de

catastrophes nationales ou internationales; aide

en cas de crises ou de calamites publiques;
appui aux interventions ayant un earac-
terc d'utilite publique.

Teiles sont les lignes directives de 1'ac-

tivite dc paix de la Croix-Rouge suisse.

La Direction s'occupe nctuellement de la
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